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« Pratiques & Théories du sens » 

 
 

Attribution d’aides financières aux doctorantes et doctorants 
dans le cadre de leur formation doctorale 

 
 

A partir de la procédure validée par la Commission Recherche réunie en séance plénière 

le 1er juillet 2021, et par le Conseil d'administration le 1er octobre 2021. 

 
Ces aides spécifiques sont imputées au budget de l’école doctorale qui en assure la dépense et 
le suivi. Chaque école doctorale se réserve le droit de réviser à la baisse ou à la hausse le plafond 
par type de dépense en fonction de son budget disponible. 
Par ailleurs, le montant de l’aide attribuée peut varier selon les besoins spécifiés dans le projet 
présenté par chaque doctorante ou doctorant (dans la limite des plafonds définis), et selon le budget 
disponible de l’école doctorale. 
Ces aides financières peuvent être octroyées au doctorant ou à la doctorante sous forme d’avance, 
sur présentation d’un budget prévisionnel, ou encore sur service fait, sur présentation des 
justificatifs exigés. 
Enfin, les unités de recherche participent financièrement aux aides accordées par l’ED à 
hauteur de 25% de la somme totale demandée.  
 
 

Fiches Activités ouvrant droit à une aide financière 
Plafonds de prise en 
charge (dont 25% du 

laboratoire) 

A 
Participation à des événements scientifiques, 
nationaux ou internationaux, tels que colloques, 
conférences, congrès, journées d’études, etc.  

France : 600 €                       
Europe : 1200 €                          
Hors Europe : 1800 € 

B Études et recherches de terrain  
France : 1200 €                       
Europe : 1800 €                          
Hors Europe : 3000 € 

C Frais de matériel (location d'espaces, accès à des 
ressources documentaires, logiciel spécifique) 

1 800 € 

D Publication (thèse, actes de colloque…) sur 
présentation d’un projet éditorial avec un éditeur 

2 000 € 

E 
Evénements scientifiques organisés par les 
doctorants (hors séminaires faisant partie d’une 
formation inscrite dans une UFR) 

2 000 € 

Cas 
particulier 

Contribution à l’organisation de doctoriales du 
labo de rattachement (une fois/an) – pas de 
reversement du laboratoire en ce cas 

300 € 

 
 
 

 


